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EXAMEN HISTORIQUE DE SA MIRACULEUSE TRANSLATION.

Par Mgr. K nrirk, coudjuteur de Îlgr. Ros<di évéque de St. Loais.

(SUITE ET FtN.)
Dans le chapitre IV, Mgr. KIenrick met cri évidence la miraculeuse trans-

lation (le Nazareth ci Dalniatic. Il tire ses preuves, 1. du témoignage des
historiens dalates ; 2. des inonîtuiens qui existent encore, ou qui existaient
dans les deux deriiers siècles ; enfin, 3. des traditions iu pays, qui, élucidées
par une infinité de fuits, sont nécessaient en rapport avec Pév-éneint.

Le P. Nicolas Glavinicli, Franciscain, est thistorien le plus ancien. Il
aftlirmc avoir écrit d'après les archives de Tersanio et d'at itres locillens qui
existaient de son ten.-Le chanoine François-Xavier Maratii, né à Finn e,
et depuis évéque do Petinia ci Istrie, a coinipose une .dpologia ro Deipara
tersallana, très- estimée de Benoit XV.- EnFi, le Pl. Pascoiiiiis, Francis-
cain, a publié un ouvrage intitulé : Triumphus coronalo Regine tersaenisis.
Les fails rapportés par le P. Pasconius sont coiforines à d'anciens docunenis
conservés dans les archives du couvent de Tersatto, ce que constate un acte

public annexé à
Ces écrivains sont d'accord sur toutes les circonstanc s, à savoir: l'appa-

rition soudaine de la sainte Maison en Dalmatie, la vision du prétre Alexan-
dre, Plenvoi îles quatre délégués à Nazareth, la douleur des Dalmates, lorsque
la sainte Maison leur fut enlevée, la chapelle bâtie par Nicolas Frangipani
au lieu qu'elle avait occupe, la relation de tous ces faits sur les régistres pu-
blics du diverses villes par ordre du méime Frangipani, relation qui mallheu-
rauscment n'existe plus.

En 1735, les auteurs cités par le P. Pasconius, ainsi que les documens
conservés air couvent de Tersatto auxquels il go réfère, furent soigmieusement
vérifiés. Un acte du IS février de cette année, atteste, tant l'xactitude des
citations, que le parfait accord les fuits exposés avec les documens de ce
couîvent. Passons aux moiuîmens.

Nous voyons Nicolas Frangipani f. ire élever uno petite chapelle, sur le
modle tic la sainte maison, au lieui mméi que celle-ci avait occupé. En
141.3, Martin Frangipaii la renferme dans un magnirîque couvent le Fran-
ciscains. Urbain V, pour consoler les Dalmates, fît don à cette chapelle
d'une très-ancieniie et très-vénèrée image de la sainte Vierge, et six papes
lui accordèrent depuis de grandes faveurs spirimelles. Enfin, Clément XI
établit une mesc et un office spécial pour célébrer la fête de la miraculeuse
translation.

N. Frangipaii it graver sur des tables, en divers lieux du pays, une courte
,Y
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narration( de ce mtnlorale événement. Plusieurs de ces inscriptions exis-
t-luei au temu ps de Pasconiu1, t il cn existe peut-être encore. N. Fi angipa-
ni se lit enterrer à l'entrée de la chapelle érigée par lui sur le modèle de la
tamte oMsn.

Le souveir de lapparition ce la sainte maison en Daliatie et de sa dis-
parition, était cunsiné das une hynilte clauntée de teumps unmémorial, par
les Francicainsde l' F:'Ii-e de Notre-PDamei de Tersalto. A la fin du XV le.
siècle. selon le temfni le Renzolio, une prière. pour implorer le retour
du vénérable sanctuaire, était enore répandue tn Dalmatie.

La tradition conipante et uiverselle des Dahîates est Pargunit le plus
fort. c:r el!e impj'ique néce-sarement la réalité de ce merveilleux événe-
m!ent. Cette traiiton ce rapporte non-sei:eient a l'appartion, mas aumsi,
et c'est-là le point capital, à la tranilation de la sain1te maison ci suonl lieu ac-
tue!. Les Dalmates ou une grnade vAnération pour le sanctuaire de Tersato;
mais ils ne le con-idérent que 'mnîîe uii souvenir. unt méimiorial, d'ini don
plus pr-cieux. Piu-ieurs si!durant, les DPalnattes nie et ýètent point dle
faire de péleinages à Lorette. non pas seulement pour .nti % nére- le sanc-
tuaire, mais ausi pour supplier le ciel de le ur rendre. Le P. Hiera )XVIe.
siècle), Tursellinus, RPenzio (XVIe.) et Gaudent (in du XVIle.) par-
lent de ces pélerinaps etrardmliaires commrte lIC ayant lieu tiaque année. A
la tni du XVI [le. sièe:c set!cent.la politique y it quelques oo-tacles.

Des Daminates ctairent mnme aux eivrins de Pecanati. Plusit urs lé-
guèrent leurs bins au saitWare de Lurette. Ces dons servirent à la flon-
dation de deux hSituux, et la citférie qui dessert lun est encore connue
sous le noi du Slaconne ou Illvrienne.

Ait temp d;île Rdortttli (1697), il exist.tit encore des descendanas de ces
émigré, Dala tes, dit le nombre avait été constJüralement diminué par
la peste, a la fin du seizieme siètle. Le collége Dalhnate ou Ilîvrien. fondé
par GrNgirr XIII, vient aussi à l'appuii de cette ti idition si vive et si uni-
verselle. Ctte partie du livre de Mdrgr. Keirivk est fort attachante, tant par
les détaili pleins dint'trét dans lesquels il entre, que par la sagacité et la jus-
tesse de ses raisonnemnens.

Les derniers dépluroeni miraculeux sont examinés dans Io chapitre V,
et sous les mmes points de vue.

Paul à Sylva (voir plus hant) nous apprend qu'après 'ap'parition du vé-
nèrable sanctuaire sur la côte d'Italie, seize personnes fidèles et intelligentes
furent envoyées, par les habitans dle Reenaii, à Tersato et à Nazaretih. On
voulait s'assurer si ce sanetuaire était celui dont quelques Dalmates venus
en Italie déplornient la perte. De plus, un saint ermite avait eu une vision
qui semblait confirmer leur récit. L'enqutée, fAite avec le plus grand soin,
mit l'identité hors de tout doute.

Tursellinus parle d'un acte uthentiuque relatif à cette mission, acte qui
existait de son temps, et dont des copics s:e trouvaient encore dans quelques
familles à la fin du dix-huitième siècle, comme nous l'Apprend Gaudenti.

Teramanus, étant gouverneur de Lorette en 1465, reçut la dépositin as-
sermentée de deux hauitans de Recanati, Frangnis Prioi ct Paul Rinaldutio.
Le premier tenait de son grand-père, mort à 120 ans, que celui-ci avait sou-
vet vu dans le boi: la saiute maison, que souvent il y était entré et y avait
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prié. Pail Rinaldutio avait entendu dire à son grnd-père que le grand-pc-
re de ce drunier avait vu la mystirieume chpeo pilacec u-Cessu- de la nue,
deScendre, et se placer dans le lis.

Tots cs faits sont de plus attpin ts par Agelit qui, aussi lien que Tera-
mnnulis, était en isure d'étre autetiquement iAnmr:é. Il se réforc cons-
taimiment à d'anciens docir,-ns qui existaient alor-s, et dont il déclire avoir
tiré sa narration. Riura, Turselin: en lun :nt Irus les listorin, sont
d'accord. Il silit (le remiarqur qu l'éciqui n'cxi5 te plus, du vénéralle
Pierre, évêque de :Macerata, devait concorder avec es autrs hisutoriens, puis-
que aiur aflirme que de son teints, on en trouvait de très-ani:ennes copies.

On montre encore le prcitîîer emplaccet du saint édifce dans le Ios.
Il est renfermé par un mur peu élevé. Dans la situation d'alors comme d'u-
jourd'hui, les quatre faces correspondent exact nu-%t aux points cardinaux.
Ce mur fut élevé 1 ar Pistorien Riera. Comme on avait abattu les arbres et
mis le terrain an culture, il jgea prudent de préserver ce lieu vénéré des
atteintes de la charrue.

M[ais avant cela, et pendant pré de trois siècles, ne Jcu avait été distin-
gié du reste du Iois. par un miracle perpétuci et que déhrit Angelita, té-
ioin occilaire. Ce lieu, dit-il, ia pas t etnvahi pli lem ronces ct les char-

doni, mais il est couvert d'herbes ohrifurantes, et dans leur saison,. dune
variété de fliurs.

Nous avons parlé phus haut de la discorde qui divisa les deux frères de la
famille des Antici, sur la commune propriét dlesquels le saint édifice sé1ait
arréte. La ville le Recanati députa un de ses citoyes à Bonifce V11,
afin de réclamer Pinervention <le ce pane dats cette querelle, qui était de-
venue mençante pour la t-an iuillité du pays. Mgr. Keuriuk donne, eu'ja-
tin et ci traduction, les pouvoirs dont fut muni cet envoy. L'original se
trouvait chez les Antici, et une copie authrtiiue dans.nrchives de Recanati.
Il est parlé dans cet acte, aussi mrrttant qu'inait;quble, île la translation
miracirleuse <le la sainte antisoin du lois à la dolline des deux firères. Cinelli
(Le Bellezze della citta di Loreto, dal Sig. Cinelli lais le Teatro 1-tirico de
Mlartorelli ; aussi Trombe-lli) a-ait vu Porigéal et la copie authentiqu-.

Voici une circonstance merveilleuse, ais tqu'il est iilicdle de ne pas ad-
mettre, car elle rapportée mminutiusmnt, comme fodIlée sur la Iradition,
par Paul à Sylva, TrrseIlinus et ir autre écrivain contemporain de celui-ci.
Lorsque la sninto maison approchait des ctes d'Italie, les orlres, à une dis-
tance corsidérauble, s'inclinetnt et restèrent dans cette sitiuation jusqu'à leur
chute par Paction du temps out de la copnée. La toute-puissance divine, qui
fit sortir de Peau d'un rocher, n'a-t-elle pas puîr faire incliner îles arbres ?

Le nom mme de Iorette tend à conufiruer les pi-. uves d'un eiplacenent
primitif diflrent de celii qu'occupe aujourd'hui le véniérible édifice, qu'on
fasse dériver Lorette soit du nom de la dame dont il a été parilé, mi, ce qui
seimbIle plus probale, les laitur-icis qlui croissaieit Cil abondance sur Pemrpla-
cerment primruitif. Et il n'y a pas d'autre derivation.

La tradition présentlerait à elle seule une preuve suflisanite de l'événement,
car, ainsi que MAgr. K-irick le démontre, elle serait ine xplicable dans la
supposition soit d'une imposture, soit d'une erreur innocente. Et cependant
cette tradition ne peut 6tre séparée des preuves que nous avons produites,
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var l y a conwxit entre la narm detion s hi>toriens et la croyance des peu-
ples île Recan:ati et de Lorete.

Cette croyance taditionnelle, 4i répandue et si forte, iidmtet que deux
stIpposittons une erreur innocente, ou Finiposture de quelques hommes qui,
par un ntf queclonqtue, auraient acerédite une alble. En dehors de ces
deux hypothèses, que l'auteur réfute avec infiniment dle lucidité et de criti-
que, il ne reste plus que L. renlité de 'évenent qu'il faudra bien admîettre,
lokin9, Volrens.

De même que par une pieuc inmitation on a, en divers lieux, représenté
le Sait-Sépulcre, pourquoi n'aurait-on. pas a ussi élevé une maison sur le moe-
déle de la maison de Nazarel ? Pourquoi (cite imitation n'aurait elle pas été
prise, avec le temnpî, pour la véritable maison de la Sainte Vierge, maion Ci-
levée miracleusemnent à une race. incroyante pour être honorée parmi les
fidèles ? Cette lypothSe a été soutetînue par beaucoup d'éciivains itéro-
doxes et mmeî par un petit nmbre de catholiques, parmi lesquels se trouve
dom Calnet (Dictionnaire de la Wdble. article Nazareth). Le savant Béié-
dictinl ,'appui sur quelques-unes des objections que noius avons fait connai-
tre, pour établir que la sainte maison de Nazareli n'existant plus, les fidèles
visitaient l'église élevée par la pdt de sainte i élène. De là il conclut qu'l
y a à douter de la miracoleuise translation en Dalmatie, et il finit par dire que
los divers déplacenits correspondent à autant d'éhs!ies hâties sur le modèle
de celle de Nazareth, de mme qu'on trouve des imitations du Saint-Séptl-
cre. Mer. Kenrirk coibat cette idée de dont Calmet avec infiniment le
force, de critique et de sagacité. Voici l'e-senitiel de sa réfutation :

Une copie suppose un original ; tmais si lepuis des siècles l'oriinal n'e-
xistait plus, comminent les files idItalie Paîraient-ils imité ? La sainte mai-
son de Lorette. le si petites dimensions et si sinle de style, peut-elle avoir
été une imitation du grand et bel édifice que saiinte Hléne fit construire?
L'iypîotli-e île D. Caliiet est inadmis5 ible.

M\ais, dira-t-on, la mrtaisîon de Lorette uc serait-elle pas une copie de la
sainte maison qui alors existait p"it-étre encore à Nazareth, ou bien une
copie d'une copie de celle-ci ? Dans ce cas, on ne petit admettre qui, soit
par simplicité, soit par le succès dle 1'itpostire, les iabitatns de la Marche
aient cru poî,sóéJer la réalité au Viu de Pimitation. Aucune erreur semtbl-
le ne saurit étre produite à Pappui de celle-ci. Jamais on n'a vu que ds
imitations mas les sépulcres construits sur le Modéle du saint sépulcre. Ja-
mais non plus les nîombîiîreuses copies dit sanctuaire de Lorette n'ont été col-
fondues avec Pariiinal.

Il en existe une à Fime, construite il y a plus de 500 ans, et à laquelle
les Souverains Pontifes ont accordé de grands priviléges spirituels. Ici, out
jamais, une méprise aurait pu avoir lieu, en l'admettant possible, d'atitant
plus que cette iutation occupe la mème place que, durant plus île trois an-
ies, avait occupée la sainte maison elle-même. Or, il a été montré com-
bien les Dalmates émtient éloignés île totmber dans une semblable erreur,
dailleurs impossible, à rîoins île supposer tout un peuple parfaitement u'ac-
cord pour cri imposer à la postérité. Au reste, Benoit X1V croit qlie D. Cal-
met avait chiagé d'opiio sur ce sujet, d'aprés l'autorisation donnée par
le savant Bénédictin à Mansi, le traducteur italien e uot Dictionnaire, de
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mndîir divers passages, entre autres ce qui a trait a la sainte maison de

Nazareth.
Et il ne s'agit pas seulement de la tradition des peuples (le la côte i Italie,

mais aussi de la tradition des Dahuates. Nous en avons dit un mot, comme
de leurs pélerina;es, de leurs émiLgrations, du coliége fondé pour leurs pré-
tres à Lorette. Tout cela tie s'explique que par la réalité de l'événement :
nutrement, il fiîtdrait admettre un miracle moral plus extraordinaire que ce-
lui que l'on prétendrait rejeter. L'errur innocente n'étant donc pas possi-
Ile. l'auteur discute l'autre hypothèse quelque peu moins absurde.

Des imposteurs habiles n'ont-ils i as pu faire passer pouir la maison de Ma-
rie, miraculeusement transnortée de Nazaretli, soit un édfice construit par
eux-mméries dantis Cn hut, soit quelque icbitation assez écartée polr être in-
connue à la généralité de la population ? La situation( de Lorette tie préte

pas à une fourberie. Ce district est et a toujours été l'un des plus populeux,
d.s plu- riches et des plus fertiles de Plitalie, parsemé de villes nombreuses,
toutis ancieiies. D'ailleurs, les deux situations que la sainte maison a oe-
eipées à un et 01 d]eux nulles de la côte, sont tellement élevées au-dessus du
rivage, qu'un édifice d'aussi petite dimension, mine que celui ci question,
n'aurait pi échapper à observation (les nombreux navigateurs de 'Adriatique.

L'auteur montre, aver. ta dernière évidence, que dans un pays populeux
il -aurait été iipîos.zsible de construire une habitation à l'insu de tous. Et en
admettant même pour un instant de telles impossibilités, comment aurait-on
donné -à une maison nouvellement bâtie lapparence d'une antiquité de 1300
ans ?

Supposons maintenant unr habitation située dans les bois et connue seu-
leiett des imposteurs qui l'auraient proclamée la maison de Nazaretht.
Quoi ! inconnue de tous, invisible à tois, non pas pour un petit nombre
d'années, mais pour aussi longtelmps quil eût été nécessaire, afin de lui im-

primer une apparence de vétusté ? Quoi ! pas une tradition, pas il docu-
ment, pour établ.r que cette habitation existait loîtcingteps avant sa translation
supposée ? Que deviennent alors les trailtions Dahiates,'les délégés envoyés
à Tersa-to et à Nazareth ? Quoi ! pras uni document, ni à Recanati ni ailleurs,
n'murait montr qiue la chapelle prise pour la sainte naison de Nazareth, ré-
cennient trai-portée ci ce lieu par dles anges, n'était ent réalité qu'une sin-
ple église sous l'invocation de Marie, quoti avait laissé tomber non en rui-
nes, nîî'is ncil oubli ? Mais une autre difficulté s'élève contre cette hypothèse,
dans les divers changenens de place, ci une année, claingemens que les
liabitans ont dû connaître, pîuisque souvent ils avaient visité la sainte mai-
son, aussi bien dans le bois que sur la colline des deux fréres. Maintenant,
di deux clioses l'une. Ou bien, toute une population aurait été persuadée
par des inmpiosteuîrs d'avoir vi des claîngenens imaginaires de place et d'a-
voir honoré uit lieu où elle n'est jamais allée, oui bien elle aurait été entrai-
liée par ces mêmes imposteurs dats un complot contre la vérité. Il serait
beaucoup plus simple d'admettre le miracle que de semblables hypothèses.
La fraude était donc impossible dans ce cas, et mme supposée possible, elle
se troulvait sans motif suflisant. Et comment, dPailleurs, si elle avait réussi,
n'turait-ellc pas ótt bientôt découverte ? La vérité est donc établie aussi
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bien p;l ie demne ti;iion positive, que par Pimpnssibilité dPexpliquer Pé-
venment nu m"yen 'nur L hbide impo-ure ou dPune peuse creulte.

Ieauoupt de souverains P aifei ont sancIonne et encouirag la pisté

dce'.i <ees i saic:!r t d- Loreit. pir dus vutvtirs spirituelles, des actes et
<.. decla rît.îs ejr *-s. C'--l I. mour les catholiques, un argument de

cramd pid . i u2 pasi 'lies rpenuinat raptdement sur cette Matière que
Vauteur ex pcre dans son VIe, chapitre.

La ridence ibn pnpes a Avmon. ainsi que les guerres des Guelfes et des
Gdi î!ir,s. iu:!re:t in cObilié de la sah.te nmi.,on. 1inis, malgré cela et

mme jiu'au grand. siu"m. nu"s von., le Saint-Siege accorder de nom-
breuseîî dulgenàes ae ee di ý Lion. Aussitût après le concile de Cons-

tance, les rrtdems tîtilesn' re lêèrent. Eu 146-1., le cardinal Pietro Bar-
bo, etan! tiambé mîa!d de la pcete à Antône, se fit transporter à Lorette

ali d'y demvander ,-a guèri-n qu'il obtint. Devenu parpe, sous le nom de
Paul il, il nit ecîm encer la mneaifique b.ilique. terinée snus Jules I par

le Drariantîe ct tedan:.>t:e"e la s: ,.naison est renf ru.e.11 est a remarquer
que, dns diers ·its b P I 1 .Jules 11, Léon XC, Paul tf, Sixte-
Quint, Clément Vill et Clû:îent IX n-enionnent expressémnit les divers

flihs nirneueux re.i.tf n san-:îuare de Lrete.
Cleieiit Vl1 vei 1W Oimer a un nou% t-I e-.nmen la iarration iPA ige-

lita qui, li av:iit dédié .on ouvra-. Isn cosequence, tro' d.1 pn-ipaux
oileiers de sa coir Aucot une ma à Louree, puis à Tersnto. Riera nous dit
avoir a-ppris dle luiniz d'eux l- rir!hat de inestaion.Aprs avoir pris à Lo-
reue h- r-ensei:miens rpeessarel et les dUnenosnOs de la mainte maison, ceS

df*-ués pas-erent en D l:.e i à îi recieillireti les traditions tuit pays et
visitèrent la v n c - mole du Phabitation de \lnie : les di-
mensimns de l'ne et de l'antre v touver, lt exaceient les mies, et en
paridt a-co ai ec les vesaec de la sate m aison qui étaient encore sur ses

fndations iNazaret.--Les fodrtilentius de Lorette, construin s sous Pie
TT, fNent augmentées Pous Léon X. Plusieurs pontifes visitèrent la sainte

maison. Gr&goire 'Il , l:qie, durant le grand jui6là de 1575, les indul-

gtenes or b tnient partut su:pendues, les conscrvn pour Lorette. Ce
nut ce grand pap- ii yfonda le collé.e TIlyrien. Sixte-Quint érigea léglise
de Lurette en tiidrale. En 1502 Cléient VIII trdonna qu'on ferait, le
10 décembre, lojiice de la minraculeuse translation. Urbuin VIII Vêtendit
depuiis à toutes le-' Mnrches. Ent i ;9.1), liincett Xil ordonna à la Congre-
gation des rites de faire un nouvel et svre exameun des preuves historiqus
de la minacîleu-e transAtin. Cet -amien les ayant pleiuerent confirmés,
le Pate lit célóbrcr ce prodige nvec imesste et olice particulior. Passons au
chapitre VII.

Ci-constaice riierveilense et surbondameint constatée ! La saite mai-
sou pst posée sur le sol sans tre souteue par des findations ! Sous la ma-
guifique conttrutio eni arbre qui enveloppe, elle présente PaIpIprnCc
d'une extrvéordiaire Vétusté, et les utirs ont hcaucoup dévié de la verticale.
Il est rctain cependant que, depuis 5.50 anis, cIttC nppariente est la méêie.
Tout d'lrird, comme nous lapprenîons (le Teratmanuis et d'Anlgelita, les ha-
hitans de Ret-annti avaient crtain que, sous peu d'années-, la eainjte in. us-on

ne tombàt en ruines ; on conséquence, ils construisirent, pour la soutenir,
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une forte mnçoninerie en briques. Lorsque, sous Clément VII, l'entourage
en marbre remplaça la maçonnerie en briques, on s'apperçut que celle-ci
n'avait été d'aucun soutien, car elle se trouvait séparée du corps du bâltimenit
par un espace suflisant pour permettre à un enfant armé d'un flambeau d'en
faire le tour. Nerucci, Varchitectm empyé par Clément VII, attesta ce fait
à Riera: et,il le regardait comme miraculeux. Ricra le tenait aussi d'aures
termoins occulaires. Il est égalermient confirmé par Angelita et 'uri:sellinus.
On trouva méie, sous lu sainte mnai:on, de la poussiêre qui couvrait le grand
chemin lors de lParrivée miraculeuse. Ainsi, la sainte maison demeure en-
tiére depuis des siêcles, posée sur le sol et sans soutiens auns s!-Sous Be-
noit XTV (X VIl Fe. siècle), on remplaça Fancieni pavé de la sainte maison.
et alors nouvelle démonstration du ut eic question. Pour écarter tout doute
raisonnalde, une investigation eut lieu par ordre du gotverneur de Lorette,
en présence d'un archevque ((de Fermo), de quatre évqélues, de trois mai-
tres maçons e: (le qnatre arebiteces ; de eus-ci, trois étaient étrangers, et
se trouvnient là par hasarOn. Os fit des excavations profondes qui donnèrent
la preuve la plus évilente que la sainte maison reposait sur ce sol. L'acte
authenmique dressé à cette occasion, et signé par les personnes inensionnées,
est du 25 avril 175 1. Tout cela est raconté par Gaudenti, dont l'ouvrage
fut publié en 17.. Cet écrivain en appelle à des témoins occulaires, qui
alors vivaient encore.

Mais voici quelque chose de trés-remarquable. Les matériaux cux-mé-
mes dont on s'est serv. pour construire la sainte maisoni, prouvent qu'elle
n'est pas une imitation, commne quelques-uns l'ont prétendu, car alors Par-
clitecte aurait imité la forme avec les matériaux fournis par le pays. Or
ceux-ci ne sont pas indigènes, ainsi que le dit expressénment Tursellinus.
D'après le célébre Saussure, les seules pierres (pierres de sable) qui ont
quelque ressemblance avec celles de la sainte maison, se trouvent entre Ain-
cône et Rimini, c'est-à-dire de 25 à 50 milles de Lorette. De plus, l'arc de
triomphe de Fano, à la distance de 30 à 40 milles tic Lorette, est la seule
construction où l'on trouve ce iséme genre dle Ilierres. Maintenant, les en-
voyés de Clément VII à Nazareth, en ayant rapporté quelques pierres de
construction en sîsage dans le pays, elles se trouvèrent exactement de même
nature que celles (le la sainte maison.

Restent encore quelques obsjections qu'avec sa sagacité ordinaire, Mgr.
Kenrick réfute dans l'avant-dernier chapitre (le huitième).

On s'est beaucoup prévalu du silence <le quelques écrivains contempo-
rains, tels qIue les Villani (Iistoire du monde depuis la dispersion jusqu'en
131S), de saint Antonin, archevéque de Florence (sans doute son abrégé
d'histoire ou Chronique Tripartite depuis la création jusqu'en 135S), et en
général de. tous les historiens jusqu'à Teraianus (milieu du quinzième siè-
cle). Le peu d'abondance de témoignages contemporainss s'explique par la
longue résidence des papes à Avignon, ainsi que par l'état convulsif dte ['I-
talie durant les guerres rles Guelfes et (les Gibelins. Mais, pour étre peu
nombreuse, les autorités contemporaines, comme on l'a montré, ne man-
quent cependant pas. Le motifdo silence des Villani est Inconnu. Peut-ètre
ont-ils pensé qu'un événement miraculeux, d'un caractère purement reli-
gieux'et sans rapport avec la politique, se set ait trouvé déplacé dans un ou-
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vrage tel que le leur. Peut-être aussi, par suite des décliremnras de Piýtalie,
l'ont-ils ignoré. Cela semble avoir été ainti pour saint Vincent Ferrier, qui
parle de la sainte mnaison conue se trouvant encore de soni temps (quator-
zième siècle) à Nazaîreth. Il était loin de l'Italie, et il vivait à une époque
où les relation, étaient beaucoup moins f:oqtuetites et moins faciles que de
nos jours de plus il tenait au parti de l'un des anti-papes. On ne voit pas
d'Hieurs pourquoi les Vilaîni et saint Antonin auraient parlé de ce prodige
qui, au fond. guère'plus que l'autres din nème genre, n'était appelé à figurer
dans des ouvrages d'une nature iesserreé, tels que les leuirs.

Après tout, arguer du silence, c'est se servir d'un arguentt négatif. qui
ne peut nullement contrebalancer des ténoignages positifs, directs et irr( fra-
gables. Ecoutons le savant Benoît XfV : " Dire qu'on ne trouve pas men-

tion d'un fiit dans des écrivains conîtemporainis, est fort ditlTretit de dire que
' ce même fait ne se trouve relaté par aucun écrivain cotrntpora:n,, Ii par

aucun ion ument.O a voulu ranger parni les fables !a traini:Iationî de la sain-
te maison île Nazaretl en Dalmatie, parce que des cen vamns t contemporains

C n'en parlent pas: ious traiterons plus loin de la tran.-lation. Faisons obier ver
pour l'instant que les écrivainus contemporains ne manquent pas. Le silei-

" ce de saint Antonin ,, a été opposé sans réflexion, car des documeins irré-
fragables se sont trouvés dans le pays, peu d'aiées après le prodige, et!par

< conséquent plus d'un siécle et deii avant saint Antonin, qui, d'ailleurs,
tl*'vaît nuil besoini de mentionner titi fait de iotoriété publique. Les a n-

c nales de Fiuie, qui- rapportent l événement, avaient été lues par Tuîrsel-
lints, comme l'atteste Antoine Sait dans le Sanctuarium Lauretfanum.

" Qu'on lise la dissertation de Marotti dans le Teatro Istorico LIe la sainte
" maison, recueil compilé, avec beaucoup le soin, par Martorelli, évéque

-le Feltre. L'autorité historique du fait en question n'est pas lion plus af-
" faibic par la perte des Annales de Fiumîne, car A rgelita et Tursellinus les
" avaient sous les yeux. Les antiquité, romîainues île Deits dllalicarnasse

sont dFutie grande autorité, bien que les sources d'où cet écrivain a tire son
ouvrage, aient été perdues."
Une donation, faite en 119-1. par l'évêque d'Umna, aux Camaldules le

la Sa initi -C roix-de- Fonte-A vellaîna, d'une église de Sainte-l\I arie-en-Lorette
(infundo Lrureli), a été produite par quelques-uns pour renverser le mira-
cle, et pair tin écrivain catholique récent pour établir lu'il a cu lieu plus tôt
qu'on ne ladmet généralement. Ainsi que nous Pavons déja fait reniar-
quer, le nom de Lurette vient probablement des lauriers qui abondaient dans
ce district, de sorte que l'église Sainte-Marie (infundo Laurei), signîificrait
seileiieit qu'elle se trouvait dans le mén district quîe la sainte Muaison de
Nazareth. En Italie, uni grand nombre d'églises, dans un rayon circonscrit,
sont sous le vocable de la Sainte-Vierg.x Dans le .-cul district de Berganie,
il y en avait vingt-deux appelées Saiite-Marie.

L'acte île donation montre, par ses termes ·mêmes, que Péglise qui ent est
l'ohjet ne petit avoir été le sanctuaire de Lorette.-Mais si l'on voulait, con-
tre toute évidence, admettre l'identité et en conclure que les déplaceinens
miraculeux ont Cu lieu à une époque plus reculée, comment alors l'acte le
concession n'aurait-il pas fait quelqu'allusion à un événement à tel point
cxtraordiiaire? Cominent les Caialdules n'auraient-ils pas conservé cette
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précieuse propriété ? Comment au moins ignorerait-on pourquoi et quan)d
ils Pont perdue ? L'acte en question est le seul dcument qui atteste la pré-
sence les Camaldules dans ce district, et jamais ce. religieux n'ont réclamé
la eardc, mlloins encore la possession de la saintîe maison ; ce qu'ils eussent
certaineient fait, si le don de l'évêque d'Umana avait ci le moindre rap-
port avec un lieu aussi vénéré. De plus, il est certain que la sainte maison
est située sur ce qui était jadis le grzand chemin de Recanati à la mer ; que,
par la piété des labitan de cette ville, quelques terrains adjacens lui furent
annexés ; qu'enfmi, en 11-50, par crainte d'une descente des Tures, le trésor
de Lorette fit transporté dans la citadelle de Recanati, où il resta jusqu'en
1518. Comment donc l'évêque d'Unana aurait-il pu, en i 194, aliéner la
propriété de la ville de Recanati, sans le consentement ou l'intervention de
celle-ci ?-En 1313, des bandits furent condamnés par les magistrats d'An-
cône, pour avoir pillé la sainte maison. Les piéces du procès existent en-
core. Or, la description qui sy trouve du sainctuaiie de Lorette, est tout-
à-fait ditiérente de celle de l'église de Sainte-Marie dans Pacte de donation.

Enfin, il existe une bulle d'Innocent IV, datée (le Lvon 22 mars 1249,
dans laquelle soi t énumérées les églises du diocése de Recainati et Lorete,
sans qi'il soit fait mention de 'église de Sainte-M1arie-enî-Lorette. Que la
bulle entende parler de totîtes les églises réguliéres et séculières. out des sé-
culiéres seulemeit, Mgr. Kenriek montre invinciblerment que les deux satnc-
tuaires ne sauraient étre confondus, et que partant tout ce qu'on a voulu con-
clure (le la donation de l'évêque d'Umana, ne repose sur rien.

Il ci est qui ont voulu voir une allusioti à la sainte maison dans un pas-
sage du 21c. chant du Paradis de Dante. D'autres ont cru pouvoir en itnfé-
rer qu'elle était célébre ci Italie, deux siècles avant Pépoque assignée à son
apparition.

Mgr. Kemick prouve que les les uns et les autres se sont trompés par une
façon de lire évidemment fautive, et qui est aujourd'hui rejetée par les meil-
leurs critiques.

Dans le dernier chapitre, les diverses preuves sont résumées, rapprochées
les unes des aut.es et présentés sous leur véritable jour. Nous appelons
l'attention du lecteur sur deux points I . Il y a parfaite harmonie entre
toutes les relations île ce merveilleux événement. Uniformité compléte
dans les récits d'auteurs qui écrivaient en des temps et etn des lieux difflérens,
qui puisaient à îles sources indépendantes et distinctes. Uniformité complète
aussi dans les traditions.

2 = . Les anciens auteurs étaient desihommes savans et exemplaires. Tous
aflirient avoir puîîisé dans les docuniens qui existaient de leur temps. Bien
que ces docuitens n'existent plus, on ne peut hésiter à accorder à ce que
ces écrivains rap)ortetii, la même croyancce qu'aux originause eux-mémes.

Terminons par tne remarque importatnte. Tous les auteurs,.conmme pres-
que toutes les bulles sur ce sujet, s'appuient bur les miracles par lesquels
Dicu a souvent recompensé la piété des fidèles qui avaient ou recours à l'in-
tercession de la très-sainte Vierge en ce lieu véiéré. Ce genre de preuve
est d'une garnde autorité pour les catholiques, et Mgr. Kenrick ci apprécie
toute la force. Cependant il ne l'a point abordé, parce que les preuves ordi-
naires suffisaient. Nous pensonts qu'il a eu raison.
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Cette analyse de l'excellent livre de Mgr. Kenrick pourra paraitre un peu
longue, et nous en demandons pardon au lecteur. Nous avons, rependant,
qtoiqu'à regret, omis bien des détails et glissé sur dl'autres. Il n'a pas depen-
du de nous d'étre plus courts. car il nous a fallu prendre en considération Piiii-
portance du sujet et aussi certaine disposition d'esprit, même chez un grard
nombre de catholiques, dans tout ce qui a rapport au my stiqtie et au surnaturel.

Y.

SCmIs17rr DE Z.A. NOUV:¤LLf-ORLEANS.

Je mie disposais à terminer ies réflexions sur l'acte (le messieurs les mair-
guilliers, du 23 août, lorsque j'ai eu connaisisanice de leurs résolutions prses
le 26. Comme cet acte n'est qu7une conséquence toute naturelle du préc;-
dent, ies' observations s'appliqucronit cin même temps aux deux, et feront
également ressortir les erreurs nombreuses sur lesquelles ces deux actes s'ap-
puient uniquement. Nous nous adresons toujours aux hommes conscien-
cieux, quelles que soient leurs croyances religieuses, nous les prions de lire
et de méditer avec imupartialité nos paroles. Nous avons lieu de croire quie
dejà nos premières réflexions n'ont point été perdues pour les liommes sensés
et réfléchis ; en reconnaissait le scrupule avec lequelo nous nous sommes
astreints à la logique la plus rigoureuse et aux règcles les plus sévères de la
décence et de la modération, ils auroint naturellement établi tune comparai-
son avec les raisonnements vagues et flnttaints de ces messieurs, et leur lan-
gage trop souvent peu digne d'une assemîblée delilérante. Du reste, ce n'est

pas seulement ait public impartial, mais a messieurs les marguilliers eux-
mémes que nous nous adressons : et pourquoi non ? Nous ne croyons point
qu'il y ait d'honniue si prévenir qu'on ne puisse ramnener à la raison, s'il ron-
sent eufin à l'écouter. Que ces nmessieurs pèsent don nos observations,
mettant de côté tout amour propre ; et ils reconnaitront qu'égarès dans une
fausse route, ils doivent revenir sur le:rs pas, ils peuvent le tairr e sans loite,
la honte ne se .trouvant ici pour eux qu'à continuer tilne voie qu'ils savent
conduire à l'abinie.

La démarche que ces messieurs ont faite, le! 26 août, a fait faire un pas
immense à la cuecstion, et, sous ce rapport, ils nous ont rendu un important
service. Jusqu'ici, beuîcoup (leîe personnes, peu instruites dans ces matières,
n'avaient point saisi le véritable point de vue île celte affaire. Elles n'y
avaient apbcrçi qu'un difTérent personînel entre PEvéque et les marguilliers ;
et on se demandait avec étonnement, avec rule sorte de bláme, pourquoi
Pévque ne rède-t-il pas ? Pouquoi compromet-il le bien (le la religion ? La
religion n'a-t-elle pas un esprit île paix et de douceur ? Ces belles paroles,
bien vraies en cîles-mnmes, mais dont il aurait G1uhilu montrer l'application ai
cas présent, avaient égaré qiuelques esprits. Maintenant les moins clair-
voyants peuvent voir ce que nours avions aperçu tout d'abord, que c'était en
cédant que l'évêque aurait compromis le bien de la religion ; qu'il ne pou-
vait céder saris prévariquer ; parce que si la religion a un esprit de paix et
de douceur pour souffrir et pour pardonner, elle a aussi un esprit de force et
de combat pour lutter contre Perreur et le mal, puisque c'est là sa mission.
Tout le monde conviendra donc maintenant que ce n'est point ici une ques-
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tion de personnes, mais de doctrinés et de disciplines ecclêsiasques, et que
selon que cette question sera résolue en dedans ou en dehors des principes
catholiques, l'avenir de la religion sera affermi ou ébranlé dans ce pays ;
c'est donc une question de vie ou de mort pour le catholicisme dans la Loui-
siane ; car si les résolutions de ces messieurs prévalaient, leur conséquence
natrelle serait la destruction du catholicisme parmi nous. Ouvrez donc enfin
les yeux, vous tous, hommes de bonne foi, qui vous étiez laissés surprendre,
et voyez le piége tendu sur la route, où on voulait vous faire entrer.

Lefl'et nécessaire du rapport du 26 août, si on y avait égard, serait de
faire de l'égiise catholique de la Louisiane, une église indépendante, séparée
du centre (le l'unité, (lui est le Pape, sans communication avec le principe
de vie dont la source est dans le siége apostolique, en un mot de faire de l'é-
glise de la Louisiane, une église scbismatique, qui, par là même, cesserait
évidemment de faire partie le l'église catholique. Et c'est clairment le but
de ce rapport, où douze hemmes, sans mission pour décider une question de
cette nature, déclarent de leur autorité privée que la nomination de .71. A4n-
foine Blanc à l'évéch, de la Xcued/e-Orléans, nominaionfaitepar le Pape,
est nulle et ( de nul effct ; par la raison que le Pape 7' jamais eu le droit de
nommmer . l'Evéché de ta KouIlle-Oléns. Ainsi pour ne point parler des
évéuenleents iqui se pass;rent à la cathédrale depuis ]S02 jusqu'en 1S12, ces
messieurs déclarent que depuis 1SJ2, c'est-à-dire dans l'espace de trente an-
nées, les Papes Ont eing fois exercé à la Nouivelle-Orléans un droit qu'ils
n'avaient pas ; en I812, cn nommant Mgr. Dubourg, alors simple prêtre,
administrateur de ce diocèse ; en 1815, en le nommant évêque du môme
diocése, puis successivement on nommant Mgr. Rosati, administrateur, puis
Mgr. de Necker, et Mgr. Blanc, évêques. Toutes ces nominations ont été
faites ostensiblement à la face du inonde catholique ; les administrateurs et
évêques ci-dessus mentionnés ont exercé leur autorité spirituelle sur tous les
catholiques de la Louisiane, parmi lesquels se trouvaient les hommes à qui
cette autorité était loin dle plaire et qui, sans doute, tie s'y fussent pas sou-
mis, s'ils n'en eussent reconnu la ligitimité. Ces faits se sont passés en pré-
sence du gouvernement central île lUnion, du gouvernement particulier de
la Louisiane, de tous les catholiques, sans que personne ait songé à reclamer,
pas même messieurs les marguilliers, eux ou leurs prédécesseurs, quand tout
d'un coup ces messieurs ci sont venus a prouver que l'autoriié spirituelle à
l'ombre île laquelle les catholiques de ce diocése roposaieut paisiblement,
était une autorité usurpée et que la Louisiane était, sans s'en douter, victi-
me d'un odieux arbitraire du Pape. Mais pour montrer comment ces mes-
sieurs sont arrivés à cette merveilleuse découverte, il faut retracer ici un
tableau succinct des phases que cette aflhire a déjà subies. Ce tableau est
essentiPl pour une parfaite intelligence île la matiére.

L'Evèque, ayant nommé M. Rousselon, notifia sa nomination aux mar-
guilliers, cela était l(gal. La nomination déplut uniquement- à cause de la
personne, c'est titi fait avoué ; jusque-là ce n'était qu'une question de per-
sonnes, si messieurs les marguilliers eussent cru avoir (les droits à flire valoir,
ils eussent notifié réguliérement à l'évêque leur opposition, et Peussent mo-
tivé sur leurs droits. Comme les droits de patronage, présentation, et autres
de même nature ne se supposent pas, mais se prouvent, l'évêque leur eût
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demandé P'exhîiitionî de leurs droits ; ces droits exhibés aurnient été discutés
entre eux et Pévêque à l'amîiable et en amnille. Cétait la seule marcl.e
clairement tracée par la logique, la raison et la bonne volonté. Ces droits
reconnus réels, l'vêque les eût certainement re.pectês ; reconnus imaginai-
res, il n'eût resté à messieurs les marguilliers que de se soumettre. ANlais
c'est précisémî ot ce qu'ils ne voulaient pas fane. Ne pouvant donc pas faire
d'oppoition régulière, parce qu'elle eût été odieuse, ne pouvaAt être motivée
que sur leur répugnance pour une personne, ces messieurs mnontriren de
P'humeur ; ron ne sait que trop comment cette h eur s'exhmaela dans les réin-
nions, les conversations, les journaux. L'évêque n'ayant point reçu d'op-
position régulière, fait prendre possesion au curé qu'il avait omimé. Jus-
qies là ces Me-sieurs uc parlaient que de linconvenance de la conduite dle
l'vêque qui ne les avait pas consultés dans son choix. Nous demandons où
était l'inconvena nce. Mais enfin ces messieurs n'y voyaient qu'une incon-
venance, et non une violation de droits. Ce ne fut que le vingt août, que leur
mauvaise humeur, fi-rmeniant pmr le contact, se trouva à son paroxismie, et
que ces mesi-eurs fornilèrent un acte d'oppo.sition, auquel nious pouvons
allirmer qu'ils n'étaient pas préparés deur /uures auparavant. C'est alors
aussi q 1 'ils donnèrent au public étonné pexeiîp.le inouï d'une assemblée,
s'opposant à l'exercice d'une autorité reconnue légitime, saris motiver leur
opposition. C'est qu'apparemieîent le travail dans lequel on leur rédigeait les
motifs et les droits à faire valoir n'était pas encore prêt. Maintenanit que ces
messieurs ont expliqué leurs motifs et leurs droits, quoiqu'un peu tard, comme
nots l'avons fait remarquer, nous voyons qu'ils protestent contre la nonina-
tion faite,parcequ'clle ofense, disent-ils, nos lois, nos habitudes, nos senti-
ments. Les gens qui se divertissent de tout, ont trouvé fort plaisant g1iuon
ait voulu faire d'une question de droit religieux, une question dc sentiment.
On a ri beaucoup des sentiments de ces messieurs. Ptur moi je m'abstiens
d'entrer dans ces plaisanteries, et je conviens avec impaitialité, que quoique
marguillier on petit être un homme à sentiments. Quant à leurs habitudes,
tout le monde convient qu'clles ont dû être choquées par la susdite nonilua-
tion. Le public a reconnu que monsieur Rousselon, prêtre zélé et exact dans
l'accomplissement de ses devoirs, devait étre fort antipathique aux habitudes
assez peu catholiques de ces messieurs. Mais on se demandait si l'évêque
devait donc leur donner, supposé qu'il eût pli le trouver, un prêtre qui pût se
mettre cri harmonie avec leurs habitudes. Les rapports de ces messieurs of-
frent bon nombre de naïvetés de cette force, que nous ne relevons pas parce
que nous ne voulons pas nous arrêter aux côtés ridicules d'une afliaire dont
le côté sérieux est si grave et si important. Dii reste, ces messieurs se retrai-
client surtout derrière la légalité, sur la quelle ils prétendent fonder Icurs
droits. Mais nous leurs avons déjà montré comrbienl leurs prétentions sont
vaines de e- côté-là. Ces messieurs ne craignent-ils donc pas de faire acte
de mauvais citoyen cri invoquant une législation qui n'est plus la nôtre. Nous
leur avons fuit voir qu'ils avaient aussi mauvaise grâce à invoquer le concor-
dat français que les lois ecelésiastiques de l'pagne. Mais ne voulant pas
s'avouer vaincus, voyez où ils se sont trouvés poussés, comme il arrive lou-
jours quand oui ne calcule pas la portée d'une première démarche. Voulant
à toute force réussir dans leur opposition contre la personne nommée par



.,ÉLANGES RELIGIEUX.

l'évLque et nu voulant pas avouer que c'était une opposition personnelle, ils
ont voulu la motiver, et, pour cela, il a fallu inventer des droits ; aussi nous
parlent-ils de leurs privili-ges qu'ils invoquent toujours et ne montrent jamais.
Ils en sont donc venus a contester l'exercice de lautorité de l'évêque. For-
cés dan*ce retranchement, ils ont été contraints de nier cette autorité elle-
mme. l\Mais comme ils ne pouvaient la nier, sans attaquer l'autorité lire-

tière qui en est le principe, ils en ont été réduits, par la force logique de
lerreur de renier l'autorité même do celui ià qui Jésus-Christ a dit: pissez
mes agneaux,paistez mes trebis. Cette marche de l'affaire ainsi clairement
expliquée est-elle assez significative ? et se trouvera-t-il maintenant quelqu'un
de bonne foi qui dise que l'évêque aurait dû ou même pu agir autrement qu'il
n'a fait ?

Vainement ces messieurs parlent de la liberté de conscience; des libertés
religieuses, des usurpations diu Saint-Siège, comme si avec ces mots et cinq
ou six autres qui brimaient le fourniment philosophique de feu M. de Voltaire
et coipagnie, on pouvait encore soulever les peuples. C'est un anachronisme
qui n'est que plaisant et que du reste j'excuse vo!ontiers dans ces messieurs;
car enfin, comme nous l'avons déjà insintié, pour être marguillier, il n'est pas
besoin d'être savant.

Vainement ces messieurs tournent sans fin dans le cercle des droits accor-
dés librement aux gouvernements Espagnol et Friançais par Pautorité ecclé-
siastique. Il fallait prouver que ces droits existent encore, et faire voir à qui
en appartient l'exercice. Mais comne ils ne savaient pas'trop à qui attribuer
l'exercice de ce droit, et que d'ailleurs ils ne sont pas de ces gens qui sont
pressés d'avoir des supérieurs, ils ont remis à un autre jour l'examen de
cette question. Ce sera, nous l'espérons bien, l'objet d'un rapport intéressant
et lumineux.

En attendant, la seule apparence de raison qu'ils aient essayé de donner,
est contenue dans le paragraphe suivant : aucun concordat, aucune législa-
lion n'a donné aux Papes le droit de nommer uux évêchés de la Louisiane.
Eh ! sans doute, messicurs, c'est qu'un concordat, tine législation semblable
supposeraient essentiellement une reconnaissance formelle de l'autorité du
Saint-Siége. Ce concordat ne pouvait donc exister ni avec le gouvernement
de l'Union, qui ne reconnaît point Pautorité spirituelle dt Pape, ni avec le
gouvernement de la Louisiane, qui n'a point le droit de faire des traités avec
les puissances étrangères. Or, le gouvernement renonçant essentiellement à
des droits qui crdéraient pour lui des charges qu'il ne veut pas prendre, à qui
ces droits retournent-ils na'urellement, sinon à celui qui en avait fait la con-
cession libre sous certaines conditions, lescuelies cessant d'être remplies, lais-
sent rentrer dans tous ses droits le possesseur primitif. Or, le droit de nomi-
nation appartenait au Pape qui ne s'en était démis que sous des conditions
auxquelles les gouvernements Espngnol et Français avaient consenti, condi-
tions que le gouvernement Américain ie veut et ne peut remplir, et qui étant
rejetées, annullent par là même tout concordat par lequel le Pape avait con-
senti à limiter son pouvoir.

Du reste, quand je nie sers du mot de nomination, ce n'est que pour me
servir du langage do ces tnessieurs, et tmc mettre à leur Portée, car sous tous
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les concordats posbles, la nomination des évêques a toujours appartenu au
pape, les concessions les plus larges accordées aux princes temporels ne se
réduisant essentiellement après tout, qu'au droit de présentation. Cedroit de
présentation ne pouvant plus être exercé par le gouvernement actuel, par
qui le sera-t-il donc ? Nous attendons là-dessus la réponse intéressante que
nous élaborent messieurs les marguilliers.

Je n'ai pu, comme je me le proposais, entrer dans l'examen de toutes les
méprises dont fourmillent le rapport de ces messieurs. Ce détail m'eût em-
mené trop loin. Il y n du reste telles méprises qu'un enfant qui a passable-
ment appris son catéchiste, peut aisément relever. Ce que j'ai dit peut sufire
pour la partie intelligente et saine du public. On pourra juger maintenant
avec connaissance de cause.

Quelques personnes désiraient voir une réponse à une lettre adressée à l'é-
vêque, et datée, je croie, du 24, en réponse à sa lettre pastorale. Nous n 'a-
vons pas cru devoir déférer à ces désirs. Notre mission n'est point de répon-
dre aux injures, nous n'avons voulu d'ailleurs qu'éclairer le public sur les
actes de messieurs les marguilliers, et nous ne pensons pas qu'ils aient rien
de commun avec ces invectives. Comme dans cette lettre nous n'avons pu
démêler au milieu des insultes, aucune apparence de raison, ni de raisonne-
nient, nous pensons qu'il vaut mieux laisser dans l'oubli une pièce dôóñt le
public a déjà fait justice.

NAPOLÉoN JosEPH-PrRaHc .
Aumônier du Couvent.

L'AVENIR RELIGIEUX.
Il y a dans la retigion troie grandes distinction@ historiques; eh

les prenant par ordre d'existence, nous trouvons le mosaïsme, le ca-
iholicisme, le protestantisme. A part ces trois catégories5il n'y à rien ;
la croyance de Mahomet n'est que Parianisme entretenu en Oriei!,
où la civilisation a succédé aux croisades pour l'aller combattre.

Le mosasïme ouvre les pages de l'histoire ; vieillard qui fut le con-
temporain des premières races, c'est lui qui le premier descendit~du
ciel par le chemin du Sinaï. Ses lois ineffaçables, encore respectéoes
ne furent jamais que modifiées. En arrivant, il trouva le chaos dans
les idées; d'une main, il renve-sa les obstacles semés devant son
peuple; de l'autre, il lui montra le but sacré, et sut le chàtier à cha-
cune de ses chutes. Sa froide sévérité se peignit dans les versets du
Deutérnone. Résumé de cultes éteints quant à la forme, initié aux
principes, ou plutôt aux lambeaux religieux de nations enlevées de
la surface du monde, il réunit les lueurs de vérité que le ciel avait
laissé çà et là percer dans la nuit des tems. L'initiation fut pour lui
une longue souffrance ; il lui fallut s'épurer par une patience conti-
nuelle. Quand il partit d'Egypte, son front était radieut comme
celui de l'esclave qui voit enfin sa chaîne usée, fit-ce dans sa chair...
il ne sentait plus sur ses épaules allégées le poids de Pesclavage. Le
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désert s'ouvrait à tout un peuple voyageur, qui ne parlait qu'au nom
de son Dieu ; la mer, elle-nêmie avait, pour lui livrer passage, relevé
ses flots eni murailles liquides. Les merveilles marchaient devant la
foule émue, à son aproche tombaient les villes, et venue à travers les
sables pour habiter des rochers, elle semblait porter écrite la haute
volonté céleste. Le reste du ounde avait bien ses arts, sa prospérité
hurnîaine ; mais à quelque degra de perfection qu'on fût arrivé ail-
leurs, il était réservé aux habitans d'un petit coin de la terre de cul-
tiver comme une fleur précieuse l'amour d'un seul Dieu, de garder
ce secret apporté d'un pays lointain où il s'était perdu, de mettre
tous ses succès comme tous ses révers aux pieds de son cheféternel.
La nation juive fut continuellement- religieuse, par nature aussi bien
(lue par position ; son isolemeint Faffermîit dans la foi, comme plus
tard la persécution Uy retint. Quand elle avait peu de rapports avec
les hommes, elle se berçait dans sa loi et s'endormait autour de Plar-
cie d'alliance ; quand au contraire elle l'ut disséminée sur toute la
surface de l'univers, soumie au rude contact de ses vainqueurs, elle
dut encore davantage se reinerier dans ses souvenirs, dans ses rites
devenus son unique patrie.

Le catholicinze naquit du christianisme prilitif: celui-ci en fut la
tète ; il en est le corps puissant ; car il implique un mot suffisant à
gouverner tout -un monde ; "gánéraitL" A peine sorti de son ber-
ceau, la tombe du Christ, il se couvre d'une étole, prend un peu
d'eau clans le creux de sa main et en sanctific l'humanité. Son bras
s'étend pour bénir, son oil plonge dans les secrets de Dieu ; minis-
tre à mille voix, niais à une seule doctrine, il enchaîne par le raison-
neient tout ei conimandant la Ibi aveugle, il alterne la grave ré-
prinonde et le conseil paternel ; s'il met un empereur à genoux sur
le pavé de son temple, dans l'attitude d'un pénitent, c'est que l'eni-
m-oreur a fait massacrer toute la population d'une ville. )u premier

r il s'est avancé de toutes parts, comme une mer qui déborde, et
il a de nime couvert toutes les terres idolâtres : ce qu'il a apporté
et laissé en se retirant n'était pas le limon des flots, niais P'engrais de
la science, de la providence divine. Il s'est concentré dans une
ville, dans une idée. La religion a été cette idée, la religion à été
cette ville. L'idée unc civilisa le monde sillonné par la conquête
des Barbares. Plus tard elle se posa dans tous les conseils pour y
faire entendre la loi de la justice et cde l'autorité d'en haut. Puis vin-
rîent les siècles d'éprcuves,où l'idée dut descendre à la condition phy-
sique et lutter, parce qu'au souvenir de sa première puissance les
souverains s'indignaient et menaçaient. La roi devait avoir a sup-
porter 'hmrcésic, comme u second hapimo où elle serctrmpht.

Alors parut sur l'horizon le protcscantismc, nom commun à toutes
les sectes dû la réforme. Un moine déchaîné brise la porte de sa
cellule et court sur la place, proclamer que le einps est venu d'é-
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craserlPEglise. Le moine crie à Léon X: " Je me nomme Luther !"
Il prend son cordon et en frappe le saint vieilard, comme s'il donnait
la discipline à tout le catholicisme. Il jette au feu la bulle qui le con-
damne. C'est peu d'avoir soulevé les peuples, il va trouver les rois
cux-imèimcs : à Worms, il ne craint pas qu'une mitraille d'archers no
se referme derrière lui. Le Nord, ce réveur froidement enthousiaste,
se lève pour le rude athlète: le sang coule et traverse toute l'Euro-
pc, comme un fleuve auquel rhglqhe pays fournit son tribut. Mais
ces fureurs s'usent par leur propre excès: ct comme dans le monde
physique le calme succède à la tempéte, de môme dans le monde
moral, quand le tumulte religieux est apaisé, les haines s'éteignent,
et la pieuse vérité sort de son cercueil et re)--end son empire.

Ainsi, quelle fluctuation, quel mouvement immense d'opinions
pour en revenir a un mot: Dieu

Pour adorer Pétre unique, incréé : Dieu
Pour demander la même protection à un même seigneur et maî-

tre : Dieu !
Les hommes ne sauraient-ils marcher ensemble au hut commun ?
Mais déjà l'hunainité comprend cette question. Les doctrines

diverses se rapprochent: Le mosaïsmte n'est plus persécuté : le ca-
tholicisime chemine en paix : enfin le protestantisme comprend et
convient qu'il a accompli sa tache. Dans ce terme de vieilles anti-
pathies, n'y a-t-il pas un symptôme avant-coureur d'union ? Ce sera
le plus bean, le véritable avenir religieux. Les dogmes nouveaux ne
sont que les fruits stérils et passagers de l'orgueil humain. La
croix seule reste debout pour éclairer et sauver le monde jusqu'à la
fin des siècles, car les portes de l'enfer nc précandront point contre
elle. A LFRED DES ESSA.RTS.

Kc.s-rox.--Lundi soir il fut fait motion dan, la Chambre d'Assemblée de
présenter une adresse à Son Excellence pour lui témoigner sa vive satis-
faction des changemens qu'elle vient d'operer parmi les membres de Padmi--
nistration.-La motion passa à une majorité de 5 voix.

-Enfin les bruits qui circulaient depuis quelc;ue temps et que la presse
répétait à l'envie à l'égard des changemnens iministériels sont complétemnent
realisés. M. Lafontaine a défiaitivrnemnt accepté la place ie Procureur
Général pour le Bas-Canada, et M. Ualdwin celle dc Procureur Général
pour le Haut, avec chacun un -iége dans le Conseil Exécutif. M. Girouard
est invité à la place (le Commissaire des terres ave aussi un siége dans le
Conseil Exécutif et il ne reste plus qu'a savoir si ce monsieur acceptera ou
non. . . . . . . . . . . . . . . . urore.

Paoi:T DC. J. C. PRINC F, PTRE.DE î.'EvSci. MONTRBAL:
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